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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 


Séance ordinaire du mardi 9 avril 2019 Résolution: CA19 240184 


 
 
Adopter une résolution autorisant l'intégration d'un garage satellite de cour de voirie sur la rue 
Nazareth ainsi que le calcul de la densité sur l'ensemble du terrain pour l'immeuble situé au 
987, rue de la Commune Ouest, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (CA-24-011) - 1er projet de résolution 
 
Il est proposé par Richard Ryan 


  
appuyé par Anne-Marie Sigouin 


 
D’adopter le premier projet de résolution à l’effet :  
 
1) D'accorder, pour l'immeuble situé au 987, rue de la Commune Ouest, conformément au Règlement 


sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(CA-24-011), l’autorisation d'implanter un garage de voirie satellite de l'arrondissement dont l'entrée 
et une partie des locaux seront situés sur la rue Nazareth, et de calculer la densité sur l'ensemble du 
terrain actuel malgré des subdivisions futures potentielles, et ce, en dérogation aux articles 44, 227 et 
228 du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Ville-Marie (01-282).  


 
Adoptée à l'unanimité. 
 
40.14    
pp 402 
1197400001 
 
 
 Domenico ZAMBITO 
 ______________________________ 
 Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 11 avril 2019 








 


Système de gestion des décisions des  
instances


Sommaire décisionnel 


 Identification Numéro de dossier  : 1197400001


Unité administrative  
responsable


Arrondissement Ville-Marie , Direction de l'aménagement urbain et des services aux 
entreprises , Division d'urbanisme


Niveau décisionnel  proposé Conseil d'arrondissement


Charte montréalaise des droits  
et responsabilités


Ne s'applique pas


Projet -


Objet Adopter une résolution autorisant l'intégration d'un garage satellite de cour 
de voirie sur la rue Nazareth ainsi que le calcul de la densité sur 
l'ensemble du terrain pour l'immeuble situé au 987, rue de la Commune 
Ouest, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d'occupation d'un immeuble (CA-24-011)


Contenu


 Contexte


Le site de la cour de voirie satellite de la Commune fait l’objet d’un appel à projets international, 
Reinventing Cities , à l’issue duquel il sera vendu. L’arrondissement exige toutefois l’intégration d’un 
garage de voirie afin de desservir adéquatement le territoire. Or cette insertion implique de permettre 
l’usage cour de voirie à cet emplacement et en rez-de-chaussée. De plus, le calcul de la densité doit être 
le même pour toutes les équipes, peu importe les opérations cadastrales prévues. L’arrondissement 
souhaite donc autoriser ces dérogations en amont des résultats de l’appel à projet.


 Décision(s) antérieure(s)


CA12 240286 – 8 mai 2012 : Dérogation mineure relativement à la construction d'une dépendance en 
cour avant du bâtiment pour permettre la construction des entrepôts à abrasifs de la cour de voirie


 Description


Le site
Le terrain de 9 910,5 m² est occupé par un bâtiment d’un étage comprenant des garages et salles de 
repos, et par des entrepôts à sel et gravier. Les activités de la cour de voirie ont été en grande partie 
déplacées dans la cour de voirie rue de Bercy. On y retrouve des vestiges archéologiques (moulin à vent) 
qui doivent demeurer in situ  et être protégés.


Le terrain est situé aux abords du canal de Lachine. Il est bordé par trois voies publiques : la rue de la 
Commune, la rue Nazareth et l’autoroute Bonaventure en viaduc. Une bande de 10 mètres de large le 
long du viaduc fait l’objet d’une servitude de passage (piste multifonctionnelle et accès pour l’entretien du 
mur de soutènement).


Le site est situé dans un secteur mixte M.7C (commerces et services de moyenne intensité) et fait partie 
de l'unité de paysage Faubourg des Récollets. Les hauteurs sur rue autorisées sont de 11 à 30 mètres 
avec une surhauteur de 80 mètres. La densité autorisée (COS) est de 9 et le taux d’implantation de 
100%.


Le projet


L’appel à projet Reinventing Cities
En janvier 2018, la Ville de Montréal a proposé le site de la cour de voirie de la Commune dans le cadre 







de l’appel à projet international Reinventing Cities , organisé par l’organisme C-40. Reinventing Cities  vise 
à encourager la régénération urbaine sobre en carbone et à mettre en œuvre les idées les plus 
innovantes pour transformer des sites sous-utilisés appartenant aux municipalités en hauts lieux du 
développement durable et de la résilience urbaine. Ainsi, le projet lauréat doit répondre à une dizaine de 
défis environnementaux définis par C-40, dont l’efficacité énergétique des bâtiments, l’inclusion sociale, 
ou la biodiversité. De plus, la Ville impose un ratio de 20% de logements sociaux et 20% de logements 
abordables pour la partie résidentielle.


Dans une première phase d’expression d’intérêt (printemps-été 2018), quatre équipes ont été 
sélectionnées par un jury composé de professionnels de l’aménagement, de l’environnement et du 
développement immobilier. Ces équipes devront remettre leurs propositions finales en avril 2019. Par la 
suite, une présentation publique des projets, devant le jury, aura lieu et se conclura par le choix de 
l'équipe lauréate (juin 2019). Un comité technique composé de professionnels de différents services de la 
Ville effectue une première évaluation des projets aux deux étapes. À l’issue de l’appel à projet, la Ville 
vendra son site au lauréat.


Le garage de voirie 
En outre, l’acquéreur doit réserver dans son projet un espace pour un garage de voirie satellite de 
l’arrondissement, qui sera cédé à la Ville comme lot superficiaire. Cet espace d’environ 1 165 m² 
comprendra un entrepôt à saumure (chlorure de sodium) et permettra d’accueillir des véhicules de voirie 
pour des opérations de recharge électrique et de remplissage de saumure. Le programme fonctionnel et 
technique (PFT) du garage a été remis aux équipes finalistes. Il impose différents éléments :
- le garage est accessible par la rue Nazareth et situé au moins en partie au rez-de-chaussée;
- la configuration doit permettre aux camions de ne pas faire de marche arrière; 
- l’ensemble du garage doit être couvert.


Le cadre réglementaire


L’inclusion du garage dans le projet entraîne des dérogations concernant:
‐ l’usage « cour de voirie »  : selon l’article 227, l’usage actuel n’est pas permis dans un secteur M.7, il 


est donc en droits acquis, or il risque de s’interrompre et ne plus être reconnu comme tel après la 
réalisation du projet.


‐ l’occupation commerciale ou institutionnelle du rez-de-chaussée  rue Nazareth : selon l’article 228, 
dans un secteur M.7, le rez-de-chaussée devrait être occupé par un usage commercial ou un 
équipement collectif ou institutionnel, or la cour de voirie est un usage industriel et le PFT exige 
qu’elle se situe au rez-de-chaussée sur la rue Nazareth.


Par ailleurs, une dérogation est à prévoir concernant le calcul de la densité :
‐ selon l’article 44, le calcul de la densité se fait par terrain. Or un projet pourrait inclure une 


subdivision du terrain de la cour de voirie, auquel cas, la densité devrait être calculée pour chacun 
des nouveaux terrains.


 Justification


La direction des travaux publics de l'arrondissement de Ville-Marie a besoin d’un garage satellite dans 
l’ouest de l’arrondissement afin de desservir ce secteur pour les opérations de déglaçage. Les opérations 
de voirie qui se dérouleront sur le site seront ponctuelles puisqu’elles se concentreront l’hiver, lors des 
opérations de déglaçage. Le reste de l’année, le site sera utilisé comme stationnement occasionnel.


Les exigences qu’un usage industriel doit respecter dans un secteur mixte selon le Règlement 
d’urbanisme sont incluses dans les critères généraux de performance du programme fonctionnel et 
technique (PFT) du garage, à savoir la cohabitation harmonieuse des opérations avec les usages 
résidentiels et la minimisation des nuisances sonores et visuelles. De plus, les exigences comme la 
configuration sans manœuvres en marche arrière et l’emplacement dans un espace intérieur 
contribueront à minimiser les nuisances sonores et les enjeux de sécurité à la sortie du bâtiment.


L’usage est donc jugé compatible avec un projet à usages mixtes.







Par ailleurs, le garage doit être accessible par la rue Nazareth et situé en partie au rez-de-chaussée, ce 
qui pourrait comprendre des espaces en façade (local pour les employés, réservoir de saumure). 
L’espace dédié au garage est inclus dans le concept architectural de l’ensemble du site et doit respecter 
les différents critères d’intégration. De plus, le projet lauréat sera présenté au CCU pour la révision 
architecturale (surhauteur).


Enfin, en vue de garantir des conditions équivalentes de calcul de densité pour tous les finalistes, ainsi 
qu’une densité acceptable à l’échelle de cet îlot, la densité maximale (COS 9) devrait s’appliquer au 
terrain actuel et non aux subdivisions potentielles du site.


À l'issue de la séance du 14 mars 2019, le Comité consultatif d'urbanisme a émis un avis favorable pour 
cette demande. 


 Aspect(s) financier(s)


n/a


 Développement durable


n/a


 Impact(s) majeur(s)


n/a


 Opération(s) de communication


n/a


 Calendrier et étape (s) subséquente(s)


 Conseil d’arrondissement - Adoption d’un premier projet de résolution :9 avril 2019
 Affichage sur l’emplacement et publication d’un avis annonçant une assemblée publique portant 
sur le projet;
 Assemblée publique de consultation : 24 avril 2019
 Conseil d'arrondissement - Adoption du 2e projet de résolution : 7 mai 2019
 Avis public sur la possibilité de déposer une demande participation à un référendum 
 Conseil d'arrondissement - Adoption de la résolution :5 juin 2019.


 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs


A la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la conformité de ce 
dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.
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